
 

Principe : 
Peuvent accéder à la hors classe tous les agents en position d’activité, en position de détachement ou mis à disposi-
tion d’un organisme ou d’une autre administration. 
 
Il est recommandé de compléter votre dossier sur I-Prof (https://portail.ac-amiens.fr/arena) au fur et à mesure de 
l’année. 
 

Ce dossier reprend les principaux éléments de votre situation administrative et professionnelle (situation de car-
rière, affectations, qualifications et compétences, activités professionnelles, …) 
 

Vous avez la possibilité d’actualiser les rubriques « qualifications et compétences » et 
« activités professionnelles ». 
 

Les autres rubriques ne sont accessibles qu’en consultation. 

Pour nous contacter : 
03 22 71 67 90 

s3ami@snes.edu 

Qui est promouvable ? 
 

Les agents qui au 31 août 2018 ont au moins 2 ans d’ancienneté dans le 9ème échelon de la classe normale. 
L’examen des situations est automatiques. Il n’y a pas de candidature à formuler. 

Le barème :  
• Points liés à l’appréciation qualitative du recteur (à partir du CV sur I-Prof et des avis du chef d’établisse-

ment et de l’IPR) : Excellent = 145 pts; Très satisfaisant = 125 pts; Satisfaisant = 105 pts; A consolider = 95 
pts 

     Le Recteur a des quotas pour les avis « Excellent » et « très satisfaisant » pour chacun des viviers. 
 

• Points liés à l’ échelon et l’ancienneté dans l’échelon (à la date du 31/02/18)  
 - Echelon 9 (selon l’ancienneté) : 0; 10 
 - Echelon 10 (selon l’ancienneté) : 20; 30; 40; 50 
 - Echelon 11 (selon l’ancienneté) : 60 (sans ancienneté); 100 pts (avec 3 ans d’ancienneté dans le 11ème);  
                130 pts (avec 6 ans d’ancienneté dans le 11ème), 160 pts (à partir de 9 ans dans le 11ème) 

Commission le mercredi 27 et le jeudi 28 juin 2018 


